
 

 

LISTE DES PIECES COMPLEMENTAIRES A FOURNIR 
POUR CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

D’ENTREE EN RESIDENCE AUTONOMIE ARPAVIE 

 
 
Copie de la carte nationale d’identité ou tout autre justificatif d’identité  
 
 
Copie du livret de famille  
 
 
Attestation carte vitale ou attestation Couverture Médicale Universelle (CMU) de base  
 
 
Copie de la carte d’adhésion à la mutuelle ou attestation de CMU complémentaire  
 
 
Justificatifs des ressources (avis d’imposition, retraites, pensions, rente, allocations, …)  
 
 
La grille AGGIR à faire remplir par votre médecin traitant  
 
 
Copie du jugement de mise sous protection juridique de la personne (le cas échéant)  

 
 

Notification du Conseil départemental au droit à l’aide sociale (le cas échéant)  

 


